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(54) Module d’éclairage pour projecteur de véhicule automobile

(57) Module d’éclairage propre à produire au moins
un faisceau lumineux à coupure, comportant disposés
suivant un axe optique :un réflecteur (1) à paroi (2) con-
cave creuse avec au moins une source lumineuse (5) au
voisinage d’un premier foyer du réflecteur ; une lentille
convergente en avant du réflecteur et admettant un foyer
(F3) situé au voisinage du deuxième foyer (F2) du
réflecteur ; une surface réfléchissante, ou plieuse, située

entre le réflecteur et la lentille, limitée par un bord d’ex-
trémité (8), ou bord de coupure, situé au voisinage du
foyer (F3) de la lentille. La plieuse est solidaire par son
bord avant de la lentille, s’étend vers l’arrière de la lentille
et son bord arrière forme le bord de coupure (8) ; le ré-
flecteur (1) présente une concavité tournée vers le haut
et est situé plus bas que la plieuse, la source lumineuse
(5) éclairant essentiellement vers le bas dans la conca-
vité du réflecteur.
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Description

[0001] L’invention est relative à un module d’éclairage
pour projecteur de véhicule automobile propre à produire
au moins un faisceau lumineux à coupure, module du
genre de ceux qui comportent disposés suivant un axe
optique :

- un réflecteur, de préférence de type elliptique, à pa-
roi concave creuse avec, dans sa concavité, au
moins une source lumineuse placée au voisinage
d’un premier foyer du réflecteur ;

- une lentille convergente placée en avant du réflec-
teur et admettant un foyer situé au voisinage du
deuxième foyer du réflecteur ;

- une surface réfléchissante, ou plieuse, située entre
le réflecteur et la lentille, cette surface réfléchissante
étant disposée de manière à être, au moins en partie,
sensiblement horizontale lorsque le projecteur est
en place sur le véhicule, ladite surface étant limitée
par un bord d’extrémité, ou bord de coupure, situé
au voisinage du foyer de la lentille.

[0002] Un module d’éclairage de ce type est connu,
par exemple d’après EP 1 357 334. Il permet d’obtenir
un faisceau d’éclairage à coupure, notamment un fais-
ceau de type code ou antibrouillard, sans utiliser un ca-
che qui fait perdre une partie du flux lumineux de la sour-
ce.
[0003] Selon EP 1 357 334, plusieurs réalisations sont
envisagées. Dans celles qui comportent un réflecteur de
préférence de type elliptique à paroi concave creuse, la
plieuse est solidaire du réflecteur et son bord avant cons-
titue le bord de coupure. Le positionnement de ce bord
de coupure par rapport à la lentille doit être assuré avec
précision afin d’éviter un chromatisme, un flou et/ou un
positionnement de coupure aléatoire. La précision du po-
sitionnement rend difficile la conception et la réalisation
des moyens d’assemblage du réflecteur et de la lentille.
Cette précision demande à être améliorée, en particulier
du point de vue constance d’un module à l’autre.
[0004] Un premier but de l’invention est d’assurer de
manière économique le respect des tolérances de posi-
tionnement de la plieuse par rapport à la lentille, afin
d’éviter le chromatisme et les inconvénients rappelés ci-
dessus.
[0005] Selon un autre mode de réalisation illustré sur
Fig. 4 de EP 1 357 334, il est prévu de réaliser le système
optique du module d’éclairage en une seule pièce opti-
que pleine, en matériau transparent. Dans ce cas, le ré-
flecteur n’est plus du type à paroi concave creuse et l’ins-
tallation de la source lumineuse est relativement délicate,
notamment pour éviter des réfractions parasites. Un re-
vêtement de matériau réfléchissant doit être prévu sur la
surface externe de la partie elliptique servant de réflec-
teur, et est exposé aux dégradations. La surface plane
de la plieuse doit, elle aussi, être munie d’un revêtement
réfléchissant. La réalisation en une seule pièce massive

du réflecteur et de la lentille complique le moulage et
l’application ultérieure du revêtement réfléchissant. L’in-
vention vise également à éviter de tels inconvénients.
[0006] Il est en outre souhaitable d’augmenter le ren-
dement du module en flux lumineux. L’invention vise aus-
si à réduire les pertes de flux introduites par la plieuse,
et à améliorer l’ouverture utile du collecteur qui est limitée
par l’ouverture de la lentille.
[0007] Selon l’invention, un module d’éclairage pour
projecteur de véhicule automobile propre à produire au
moins un faisceau lumineux à coupure, du genre défini
précédemment, est caractérisé en ce que :

- la plieuse est solidaire par son bord avant de la len-
tille, s’étend vers l’arrière de la lentille et son bord
arrière forme le bord de coupure,

- le réflecteur présente une concavité tournée vers le
haut et est situé, au moins en majeure partie, plus
bas que la plieuse, la source lumineuse éclairant es-
sentiellement vers le bas dans la concavité du ré-
flecteur.

[0008] La position du bord de coupure par rapport à la
lentille est assurée de manière précise. L’application d’un
revêtement réfléchissant sur le réflecteur peut être effec-
tuée sur la face intérieure de la paroi concave.
[0009] La lentille peut comporter une partie haute, si-
tuée au-dessus de la plieuse, différente de la partie bas-
se. La partie haute peut être formée par une lentille plan
convexe ou biconvexe.
[0010] Cette partie haute est avantageusement stig-
matique entre un point dans l’air, situé sur le bord de
coupure, et l’infini, ou est éventuellement optimisée vis-
à-vis de la netteté de coupure ; cette partie haute peut
être focalisée sur le centre du bord de coupure.
[0011] La partie basse peut avoir pour sortie une sur-
face stigmatique entre un point dans la matière confondu
avec le centre du bord de coupure, et l’infini.
[0012] La base de la partie haute de la lentille présente,
au niveau de la plieuse, une largeur supérieure à celle
de la partie basse.
[0013] Avantageusement, un bloc de matière transpa-
rente est solidaire de la partie basse de la lentille et
s’étend vers l’arrière, ce bloc présentant une surface su-
périeure horizontale, au moins en partie, qui travaille en
réflexion totale et constitue la plieuse, pour des rayons
lumineux ayant pénétré dans le bloc. De préférence, la
face d’extrémité arrière du bloc est verticale et perpen-
diculaire à l’axe optique.
[0014] Le bloc a sensiblement une forme en tronc de
pyramide couché et sa largeur suivant une direction or-
thogonale à l’axe optique augmente d’arrière en avant.
[0015] Selon une autre possibilité, une plaque de ma-
tière transparente est solidaire de la face arrière de la
lentille et s’étend vers l’arrière, cette plaque présentant
une face inférieure horizontale munie d’un revêtement
réfléchissant qui constitue la plieuse.
[0016] Le bloc de matière transparente ou la plaque
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de matière transparente sont moulés d’une seule pièce
avec la partie haute et la partie basse de la lentille, et
sont avantageusement réalisés en PMMA (polyméthyl
méthacrylate).
[0017] Le module d’éclairage peut comporter un
deuxième réflecteur, notamment de type elliptique, à pa-
roi concave creuse situé du côté de la plieuse opposé
au premier réflecteur et tournant sa concavité vers le
premier réflecteur, ce deuxième réflecteur comportant
une source lumineuse complémentaire située au voisi-
nage de son premier foyer, le deuxième foyer du deuxiè-
me réflecteur étant situé au voisinage du bord de cou-
pure, cette deuxième source lumineuse et ce deuxième
réflecteur donnant, en combinaison avec la lentille, un
faisceau d’éclairage situé au-dessus de la ligne de cou-
pure de sorte que la réunion des deux faisceaux permet
d’obtenir un faisceau route ou diurne DRL.
[0018] De préférence, l’axe optique du deuxième ré-
flecteur est incliné de haut en bas, d’arrière en avant sur
le plan de la plieuse, notamment selon un angle d’environ
20°. La plieuse peut comporter un revêtement réfléchis-
sant intervenant pour des rayons issus du deuxième ré-
flecteur.
[0019] L’invention concerne aussi tout projecteur com-
prenant au moins un module d’éclairage comme précé-
demment décrit.
[0020] L’invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres
dispositions dont il sera plus explicitement question ci-
après à propos d’exemples de réalisation décrits avec
référence aux dessins annexés, mais qui ne sont nulle-
ment limitatifs.
[0021] Sur ces dessins :

Fig. 1 est une coupe verticale schématique d’un mo-
dule d’éclairage selon l’invention.
Fig. 2 est une vue schématique en perspective, re-
tournée d’environ 180° par rapport à Fig. 1, du mo-
dule d’éclairage selon l’invention.
Fig. 3 est une vue schématique en coupe verticale,
semblable à Fig. 1 du module d’éclairage avec un
réflecteur complémentaire pour donner un faisceau
route.
Fig. 4 est une coupe verticale schématique d’une
variante de réalisation du module d’éclairage selon
l’invention.
Fig. 5 est un réseau de courbes isolux obtenu avec
le module d’éclairage des Fig. 1, 2 et 4 et avec la
seule partie basse de Fig. 3, et
Fig. 6 est un réseau de courbes isolux, situé au-des-
sus de la ligne de coupure, obtenu avec le seul ré-
flecteur haut, et sa source lumineuse associée, de
la réalisation de Fig. 3.

[0022] Dans tout le texte, aussi bien de la description
que des revendications, les termes « avant » et
« arrière » sont à comprendre selon le sens de propaga-
tion des rayons du faisceau lumineux. En outre, les po-

sitions relatives, notamment exprimées par les adjectifs :
haut, bas, horizontal, sont à comprendre pour un module
dans sa position sur le véhicule, qui correspond à celle
représentée sur les dessins.
[0023] En se reportant à Fig. 1 et 2, on peut voir un
module d’éclairage E pour projecteur de véhicule auto-
mobile propre à produire au moins un faisceau lumineux
à coupure. Un tel faisceau éclaire au-dessous d’une ligne
de coupure qui peut être horizontale dans le cas d’un
antibrouillard ou en forme de ligne brisée avec une bran-
che horizontale et une branche inclinée montante dans
le cas d’un faisceau code.
[0024] Le module E comporte, suivant un axe optique
Y-Y horizontal et parallèle à l’axe longitudinal du véhicu-
le, un réflecteur 1 de type elliptique à paroi 2 concave
creuse tournant sa concavité vers le haut.
[0025] Le réflecteur 1 est limité en partie haute par une
courbe 3 située dans un plan horizontal, passant de pré-
férence par l’axe optique Y-Y. Le réflecteur 1 a une forme
que l’on peut assimiler à une portion d’ellipsoïde défor-
mée afin de maîtriser la répartition horizontale du fais-
ceau lumineux. Il se présente comme une coque avec
une ouverture 4 vers l’avant. Le réflecteur 1 comporte un
premier foyer F1 intérieur et un deuxième foyer F2 situé
en avant de l’ouverture 4 plane.
[0026] Le réflecteur 1 est avantageusement réalisé en
matière plastique, avec un revêtement réfléchissant dé-
posé sur la surface interne de la paroi 2.
[0027] Une source lumineuse 5, avantageusement for-
mée par une diode électroluminescente, est disposée au
voisinage du premier foyer F1 et éclaire essentiellement
vers le bas dans la concavité du réflecteur 1.
[0028] Une lentille convergente L est placée en avant
du réflecteur. Des moyens d’assemblage de la lentille L
avec le réflecteur sont prévus, mais non représentés. La
lentille L comporte une partie haute Lh et une partie basse
Lb différentes, mais solidaires et injectables en une pièce
unique en matière transparente, notamment en PMMA.
[0029] La partie haute Lh, selon l’exemple de réalisa-
tion des Fig. 1 et 2 est une lentille plan convexe, dont la
face plane est tournée vers l’arrière. En variante, cette
partie haute Lh pourrait être formée par une lentille bi-
convexe.
[0030] La partie basse Lb est solidaire d’un bloc 6 de
matière transparente qui s’étend vers l’arrière et qui est
d’une seule pièce avec les parties Lb et Lh. Le bloc 6
présente une face supérieure 7 horizontale solidaire, sui-
vant son bord avant, de la lentille L et qui s’étend vers
l’arrière. Le bord arrière 8 est situé au voisinage du se-
cond foyer F2 du réflecteur 1. En outre, le foyer F3 de la
lentille L est également situé au voisinage du foyer F2
ou confondu avec.
[0031] La partie haute Lh de la lentille est stigmatique
entre le point F3 situé dans l’air, et l’infini. Le point F3 est
au milieu du bord arrière 8 de la surface 7. La projection
du bord 8 définit la coupure.
[0032] La face arrière 9 du bloc 7 est verticale. Cette
face 9 peut être située dans un plan orthogonal à l’axe
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optique Y-Y comme illustré sur Fig. 1 et 2, auquel cas le
bord de coupure 8 est un segment rectiligne. En variante,
le bord 8 peut être formé par un arc de courbe épousant
la courbure de champ de la lentille, auquel cas la face 9
est une portion de surface cylindrique à génératrices ver-
ticales dont la courbe directrice correspond au bord 8.
[0033] La face horizontale 7 travaille en réflexion totale
sur des rayons lumineux tels que ib1 (Fig. 1) ayant pé-
nétré dans le bloc 6, en provenance du réflecteur 2. La
réflexion est ainsi obtenue sans qu’il soit nécessaire de
déposer un revêtement réfléchissant sur la surface 7. Le
rendement en flux avec la réflexion totale est supérieur
à celui obtenu avec un revêtement réfléchissant.
[0034] Comme visible sur Fig. 2, le bloc 7 présente
une largeur B, c’est-à-dire une dimension suivant une
direction orthogonale au plan vertical passant par l’axe
optique, qui augmente de l’arrière vers l’avant.
[0035] La partie supérieure du bloc 6 a sensiblement
la forme d’un tronc de pyramide couché, à base rectan-
gulaire, dont la dimension verticale augmente du bord
de coupure 8 vers la lentille. La base du bloc 6 opposée
à la face arrière 9 correspond à la jonction avec la partie
basse Lb. La largeur de Lb est inférieure à celle de la
partie haute Lh dont la base déborde de part et d’autre
de Lb par des zones A1, A2.
[0036] La partie basse Lb a pour sortie une surface 10
stigmatique entre le foyer F4 situé dans la matière du
bloc 7, confondu géométriquement avec le centre du
bord arrière 8, et l’infini. La partie Lb s’étend au-dessous
du bloc 6 et rejoint progressivement le bord inférieur ar-
rière de la paroi 9 selon une face 11 qui monte d’avant
en arrière.
[0037] L’ensemble des parties Lb, Lh, du bloc 6 et de
la partie située au-dessous de ce bloc, ne forme qu’une
seule pièce obtenue de moulage en matière transparen-
te, notamment en PMMA ou en verre optique.
[0038] Le fonctionnement du module d’éclairage est
expliqué avec référence à Fig. 1.
[0039] On considère tout d’abord un rayon lumineux i
passant par le foyer F1 du réflecteur 2. Le rayon réfléchi
ir passe par le foyer F2 du réflecteur 2 confondu avec le
foyer F3 de la partie haute Lh de la lentille L. Le rayon ie
sortant de la lentille Lh est parallèle à l’axe optique Y-Y,
c’est-à-dire horizontal, au niveau de la ligne de coupure.
[0040] Un rayon i2 provenant d’un point situé en avant
du foyer F1 est réfléchi par le réflecteur 2 selon un rayon
ir2 qui passe en arrière du foyer F2 et coupe le plan focal
de la lentille Lh au-dessus du foyer F3. Le rayon émer-
gent correspondant à ie2 est un rayon descendant, au-
dessous de la ligne de coupure, et ne provoque pas
d’éblouissement.
[0041] Un rayon i1 provenant d’un point situé en arrière
du foyer F1 est réfléchi en ir1 et tombe sur la face 9 arrière
du bloc 6 au-dessous du foyer F3. En l’absence du bloc
6, ce rayon ir1 aurait continué sa course jusqu’à la face
arrière de la partie haute Lh de la lentille et le rayon émer-
gent aurait été ascendant, ce qui n’est pas acceptable.
[0042] Du fait de la présence du bloc 6, le rayon ir1 est

réfracté selon ib1 qui est moins incliné sur l’horizontale
car l’indice de réfraction du bloc 6 est supérieur à celui
de l’air. Le rayon ib1 subit, contre la face 7 constituant la
plieuse, une réflexion totale pour donner le rayon ic1 des-
cendant dans la matière de la partie basse Lb. Le rayon
ie1 qui émerge de la partie basse Lb est également des-
cendant, au-dessous du bord de coupure. Ainsi, le rayon
ir1 qui, en l’absence de la plieuse formée par la face 7
serait indésirable, est maintenu dans le faisceau à cou-
pure et contribue à augmenter le flux de ce faisceau.
[0043] L’amélioration de rendement du module d’éclai-
rage selon l’invention découle de deux effets :

- le coefficient de réflexion, par réflexion interne, sur
la plieuse 7 est excellent ;

- la déviation des rayons provenant du réflecteur 2 sur
la face 9 augmente, à diamètre de lentille Lh donné,
l’angle utile du faisceau issu du réflecteur 2.

[0044] Dans un exemple de réalisation, un rendement
optique de 73 % a été obtenu avec un module selon Fig.
1 et 2, contre 63 % pour un module creux de l’état de la
technique ayant des dimensions semblables.
[0045] Il convient de noter que la réflexion sur la plieu-
se 7 est totale quel que soit l’angle d’incidence des rayons
ir, ir1, ir2 sur la face 9 car l’indice de réfraction de la
matière du bloc 6, PMMA ou verre optique, est supérieur
à √2, condition pour que la réflexion sur 7 soit totale quel
que soit l’angle d’incidence sur la face 9.
[0046] Fig. 5 est un schéma illustrant le réseau de cour-
bes isolux (à éclairement constant) obtenu avec un mo-
dule d’éclairage selon Fig. 1 et 2 sur un écran placé à
distance déterminée, généralement 25 m, du module.
Les graduations de l’échelle horizontale définissent les
orientations, dans le plan horizontal, des rayons lumi-
neux par rapport à l’axe optique, tandis que les gradua-
tions de l’échelle verticale correspondent aux inclinai-
sons, dans le plan vertical, des rayons lumineux. L’éclai-
rement maximum correspond à la courbe intérieure. Les
courbes successives, dont les dimensions augmentent,
correspondent à des éclairements moins importants.
D’après Fig. 5 il apparaît que la zone éclairée est située
au-dessous d’une ligne horizontale de coupure C qui cor-
respond à l’image du bord rectiligne 8 de la face 9.
[0047] On pourrait obtenir une ligne de coupure en for-
me d’angle, par exemple avec une partie horizontale si-
tuée à gauche de l’axe vertical et une partie montante
située à droite en prévoyant une surface de plieuse 7 et
un bord 8 adaptés à la ligne de coupure souhaitée.
[0048] Fig. 3 montre une variante de réalisation dans
laquelle on retrouve les différents éléments du module
d’éclairage de Fig. 1 et 2 avec un deuxième réflecteur
12 de type elliptique à paroi concave creuse situé au-
dessus du plan horizontal de la plieuse 7. La concavité
du réflecteur 12 est tournée vers le bas. Une deuxième
source lumineuse 13, avantageusement une diode élec-
troluminescente, éclairant vers le haut est disposée à un
premier foyer intérieur F5 du réflecteur 12. Le deuxième
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foyer F6 du réflecteur 12 est confondu avec le foyer F4
de la partie basse Lb de la lentille, et est situé au milieu
du bord arrière 8. L’axe optique Y2-Y2 du réflecteur 12
est incliné sur l’horizontale d’un angle α, notamment de
l’ordre d’une vingtaine de degrés, et s’écarte de l’hori-
zontale d’avant en arrière. Il est ainsi possible de dégager
un espace entre les réflecteurs pour loger les boîtiers
des diodes constituant les sources 5 et 13 et l’épaisseur
de leur circuit support.
[0049] Un rayon i3 provenant du foyer F5 est réfléchi
suivant ir3 par le réflecteur 12 et passe par le foyer F6
confondu avec le foyer F4 de la partie Lb de lentille. Le
rayon émergent ie3 est parallèle à l’axe optique Y-Y.
[0050] Un rayon i4 provenant d’un point situé en avant
du foyer F5 est réfléchi suivant le rayon ir4 qui passe au-
dessous du foyer F6 et rencontre la face arrière 9 du bloc
6. Ce rayon est réfracté en ib4 et émerge de la partie Lb
de lentille sous forme du rayon ascendant ie4.
[0051] Un rayon i5 provenant d’un point situé en arrière
du foyer F5 est réfléchi suivant ir5 qui passe au-dessus
du foyer F6 et tombe sur la plieuse 7. Une fraction de ce
rayon ir5 est réfléchie en ib5 qui tombe sur la face arrière
de la partie haute Lh de la lentille. Le rayon émergent ie5
est ascendant. L’autre partie du rayon ir5 est réfractée
et pénètre à l’intérieur du bloc 6 pour émerger en ip5 qui
est perdu.
[0052] Il apparaît ainsi que les rayons émergents ie4,
ie5 provenant de la deuxième source 13 et du deuxième
réflecteur 12 sont ascendants et permettent de créer un
faisceau complémentaire situé au-dessus de la ligne de
coupure, ce faisceau constituant une partie d’un faisceau
route ou DRL (éclairage diurne).
[0053] Fig.6 est un schéma des courbes isolux obte-
nues avec la seule source 13 et le second réflecteur 12.
On voit que l’éclairement se situe essentiellement au-
dessus de la ligne de coupure C.
[0054] Lorsque les deux sources 5 et 13 sont allumées,
la réunion des faisceaux des Fig. 5 et 6 donne un faisceau
route ou un faisceau diurne DRL.
[0055] Il est à noter qu’un revêtement réfléchissant
peut être prévu sur la face 7 dans la réalisation de Fig.
3 pour améliorer le rendement de la partie supérieure du
faisceau lumineux provenant de la source 13 et du ré-
flecteur 12.
[0056] Fig. 4 illustre une variante de réalisation selon
laquelle une plaque de matière transparente 14 est so-
lidaire de la face arrière de la lentille La et s’étend vers
l’arrière. La plaque 14 présente une face inférieure 7a
horizontale, au moins en partie, munie d’un revêtement
réfléchissant obtenu par exemple par métallisation, no-
tamment par dépôt d’une couche d’aluminium.
[0057] La plaque 14 est moulée d’une seule pièce avec
la lentille La, de type biconvexe selon Fig.4. La plaque
14 en section verticale a sensiblement la forme d’un diè-
dre, sa face supérieure plane s’écartant de la face infé-
rieure 7a de l’arrière vers l’avant. Vue de dessus, la pla-
que 14 présente un contour sensiblement rectangulaire
limité, vers l’arrière, par un bord 8a constituant le bord

de coupure, notamment rectiligne comme sur Fig. 2.
[0058] La source lumineuse 5a est située dans le pro-
longement de la face supérieure inclinée 15. Le deuxiè-
me foyer du réflecteur 2a est situé sur le bord 8a.
[0059] Le fonctionnement du module de Fig.4 est sem-
blable à celui décrit à propos des Fig. 1 et 2, et est illustré
par trois rayons lumineux issus de la source 5a. En sortie
de la lentille La, les rayons sont tous descendants ou
parallèles à l’axe optique de la lentille La. La zone 16 de
raccordement entre la lame 14 et la lentille La constitue
une zone morte, de dimensions réduites, qui ne participe
pas au faisceau lumineux.
[0060] La solution de Fig. 4 permet une lentille La
moins épaisse que dans les modes de réalisation précé-
dents.
[0061] Quelle que soit la réalisation envisagée, l’inven-
tion permet une bonne précision de positionnement de
la plieuse et du bord de coupure 8, 8a par rapport à la
lentille. Le rendement optique est amélioré. Les dépôts
de revêtement réfléchissant sont supprimés ou réduits.
Il est possible (Fig. 3) de prévoir un faisceau complémen-
taire au-dessus de la coupure par simple ajout d’une dio-
de 13 et d’un réflecteur 12.

Revendications

1. Module d’éclairage pour projecteur de véhicule auto-
mobile propre à produire au moins un faisceau lumi-
neux à coupure, comportant disposés suivant un axe
optique :

- un réflecteur (1), de préférence de type ellipti-
que, à paroi (2) concave creuse avec, dans sa
concavité, au moins une source lumineuse (5)
placée au voisinage d’un premier foyer (F1) du
réflecteur ;
- une lentille convergente (L) placée en avant
du réflecteur et admettant un foyer (F3) situé au
voisinage du deuxième foyer (F2) du réflecteur ;
- une surface réfléchissante, ou plieuse, située
entre le réflecteur et la lentille, cette plieuse étant
disposée de manière à être, au moins en partie,
sensiblement horizontale, ladite plieuse étant li-
mitée par un bord d’extrémité (8), ou bord de
coupure, situé au voisinage du foyer (F3) de la
lentille,

caractérisé en ce que :

- la plieuse (7) est solidaire par son bord avant
de la lentille (L), s’étend vers l’arrière de la lentille
et son bord arrière forme le bord de coupure (8),
- le réflecteur (1) présente une concavité tournée
vers le haut et est situé, au moins en majeure
partie, plus bas que la plieuse, la source lumi-
neuse (5) éclairant essentiellement vers le bas
dans la concavité du réflecteur.
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2. Module d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la lentille (L) comporte une partie
haute (Lh), située au-dessus de la plieuse, différente
de la partie basse (Lb).

3. Module d’éclairage selon la revendication 2, carac-
térisé en ce qu’un bloc (6) de matière transparente
est solidaire de la partie basse (Lb) de la lentille et
s’étend vers l’arrière, ce bloc présentant une surface
supérieure (7) horizontale, au moins en partie, qui
travaille en réflexion totale et constitue la plieuse
pour des rayons lumineux ayant pénétré dans le
bloc.

4. Module d’éclairage selon la revendication 2 ou 3,
caractérisé en ce que la partie haute (Lh) de la
lentille est formée par une lentille plan convexe ou
biconvexe.

5. Module d’éclairage selon l’une des revendications 2
à 4, caractérisé en ce que la partie basse (Lb) de
la lentille a pour sortie une surface stigmatique entre
un point (F4) dans la matière confondu avec le centre
du bord de coupure (8), et l’infini.

6. Module d’éclairage selon l’une des revendications 2
à 5, caractérisé en ce que la base de la partie haute
(Lh) de la lentille présente, au niveau de la plieuse,
une largeur supérieure à celle de la partie basse (Lb).

7. Module d’éclairage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la face d’extrémité arrière (9) du
bloc est verticale et perpendiculaire à l’axe optique.

8. Module d’éclairage selon la revendication 3 ou 7,
caractérisé en ce que le bloc (6) a sensiblement
une forme en tronc de pyramide couché et sa largeur
(B) suivant une direction orthogonale à l’axe optique
augmente d’arrière en avant.

9. Module d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’ une plaque (14) de matière trans-
parente est solidaire de la face arrière de la lentille
(La) et s’étend vers l’arrière, cette plaque présentant
une face inférieure horizontale (7a) munie d’un re-
vêtement réfléchissant qui constitue la plieuse.

10. Module d’éclairage selon la revendication 3 ou 9,
caractérisé en ce que le bloc (6) ou la plaque (14)
sont moulés d’une seule pièce avec la lentille (L,La).

11. Module d’éclairage selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que le bloc (6), ou la plaque (14), et la
lentille sont réalisés en PMMA.

12. Module d’éclairage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
deuxième réflecteur (12), notamment de type ellip-

tique, à paroi concave creuse situé du côté de la
plieuse (7) opposé au premier réflecteur (1), et tour-
nant sa concavité vers le premier réflecteur, ce
deuxième réflecteur (12) comportant une source lu-
mineuse complémentaire (13) située au voisinage
de son premier foyer (F5), le deuxième foyer (F6) du
deuxième réflecteur étant situé au voisinage du bord
de coupure (8), cette deuxième source lumineuse et
ce deuxième réflecteur donnant, en combinaison
avec la lentille, un faisceau d’éclairage situé au-des-
sus de la ligne de coupure de sorte que la réunion
des deux faisceaux permet d’obtenir un faisceau rou-
te ou diurne DRL.

13. Module d’éclairage selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que l’axe optique (Y2-Y2) du deuxième
réflecteur (12) est incliné de haut en bas, d’arrière
en avant sur le plan de la plieuse (7).

14. Module d’éclairage selon la revendication 12 ou 13,
caractérisé en ce la plieuse (7) comporte un revê-
tement réfléchissant intervenant pour des rayons is-
sus du deuxième réflecteur (12).

15. Projecteur comportant au moins un module d’éclai-
rage selon l’une des revendications précédentes.
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